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La présente not i ce a pour but de justifier l ' étude de 

principe élaborée en vue de s aménngemGnts proje t é s pour la cons­
tructi on de bassins de nata tion , ave c leurs inst~llutions anne­

xe s , à établir sur un empl a cement qui l eur a été réservé dans l Q 
zone F. N. A. T. du Port l1Iar chr1.nd à TOULON . 

* 

* * 

La ville de TOULON ne possède , à l ' heure a ctuell e , 
aucun ba ssin de na t a tion. 

Si elle bénéfic i e d ' une position idéale en bor dure de 
mer , pour l a pra tique de l u nut a tion, cet av~ntage est pr esque 
intégra lement neutr al i sé p~r l ' absence quasi tota l e de plnge à 

proximité de l a Ville . 

Le s habitants de TOULON n' ont à l eur disposit ion , dans 
l a Commune même de TOULON , qu'une seule plage , celle du Mourillon , 
qui s e ·caract érise par une mi nuscule étendue de sable de quel que s 

centaine s de mètre s carrés . 

En dehors de cette pl age , ils bénéfici ent de s calilllques 
situées en bor dure du Littor~l Frédéric Mistrnl (Lrunalgue ) et du 
Chemin des Douani ers ( C~p Brun) , d 'un a ccès diff icilement ut i ­
lisable pa r l e s enf ant s et l es nageurs débutants. 
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de base 
Le projet / présenté est l' about issement d ' études nom-

br euses , menées en collabor ation des Services des Ponts et 
Chaussées , ave c 1-i. ~NRY, Architecte . 

De nombreuses piscines ont ét é visitées , tant en 
France qu'en Allemagne , e t l es obse1·vations , conseils ou cri­
tiques de ces r Jalisations par l eurs utilisateurs , ont été 
largement pris en considér ation dans l ' élaboration du pr ésent 
proj et . 

Différ entes sol utions ont été cnvisaBées . 

Le premi er projet comportai t une fosse à plonger soli­
daire du bassin Olympique , et était établie au hiveau du sol . 

h"nsuite , la nature du sol ayant été reconnue mauvaise 
et ayant jugé préfé r able sur le pl an sportif de séparer bassin 
olympi que et fosse à pl onger , nous a vons exécuté un projet dans 
l equel l'ensembl e des bassin était surélevé par rapport au sol 
naturel. Cette solution comportait certains avantages , entre 
autres de permettr e l' ét ablissement , sous l es bassins , de par­
kings, et sous les plages , d'une saJJ P- de epc~t pouvant abriter 
deux t ennj s couvèrts et de nombreuses salles pour sauna, massages , 
judo , etc ... En outre , l e projet comportait des tribune s pour 
les co~pétitions. 

Cette solution n'a pas été r etenue en raison du 
"masque" que cet ensemble constitua it devant la percée sur la 

rade . 

Le dernier projet tient compte de tous ces i mpérati f s . 

C' est ainsi que l e niveau des bassins a été r amené 
à 0,50m au- dessus du niveau du sol, afin de préserver l e s vues 
sur la rade . Une promenade ouverte au public longer a le bord de 
la mer sur la partie Nord du terrain et dans l a partie Sud, des 
parkjngs r éservés aux utilisateurs sont prévus . l..t 

1
, ,ly ..:,_ 
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Sur le plan technique , le projet présenté ne constitue 
qu'une étude de principe qui définit les installations • 

• 
Ces installations comprenant : 

a) un bassin olym1ique de plein air ·de 50 X 20 ID 

b) une fosse à plonger de 16 ,10 xl6 , 50m 
c) un bassin- école couvert de 25 x 12 , 5 m 
d) une pataugeoire de ~5ôi environ 
e) des locaux publics 
f) des locaux privés ou semi- privés • 

g) des locaux t echniques 
h) des plages. 

* 
* * 

La réalisation de ce projet a été prévue en un lot 
unique de travaux avec possibilité de réalisation en tranches 
successives qui sGront fonction des crédits dont la commune 
disposera dans l e temps . 

* 
* * 

Sur l e plan financi0r , l' esti1na tion jointe à l ' étude , 

faisant r essortir l e mo11ant des installations à la somme de 
5 600 000 francs, ne r ~préscnte qu 'une évaluation qu'il convi Gn­
dra de réviser en fonction des résultats du concours et en t enant 
compte des duux factE urs techniques na j eurs . 

- mauvaise qualité du t errain sur l equel doivent être établis 

l.e s ouvrages 

, 
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- présence de la nappe aquifère à fleur du niveau du sol , 

facteur qu.i risquent d'avoir une incidence appréciable sur le 

prix de revient des installations. 

* 

* * 

Sur le plan de l' exploitation l e choix des disposit ions 

a été guidé par le double objectif suivant: 

- utilisation des installations pendant le maximum de temps , 
- réduction au minimum des frais de fonctionnement. 

De double objectif nous a conduit à prévoir la trans­
formation du bassin-école en piscine d'hiver, grâce à un abri 
dont les parois et une partie du toit pourront s'escamoter afin 

• 

de permettre aux baigneurs d'utiliser: 

- pendant la belle saison, l e plan d'eau total de l.700 i, en 
bassins de plein air; 

- en hiver, l es 3L5i du bassin~école, dont l'eau sera chauffée. 

Le même objectif nous conduit à prévoir une alimenta­

tion des bassins par eau de mer , afin d 'éviter la charge impor­
tante que représente la fourniture d 1 eau en provenance du réseau 

urbain. 

* 

* * 
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Le système du casi er à habits à été préféré au dépôt 
de vêt mment s, af5n de réduj_rc lo personnel d ' oxploi tation . 

En prer11ièr0 approximation, et sous r éserve d ' a,,i s 
différent du Dir8ctGur de l 'ét ablissumunt , on peut établir le 

tableau du personnel né cessaire à la marche do 1 r établisscrncnt 

de la f açon suivant e : 

- L 'HIVER : 

Personnel fixe : 

Directeur 
Caissière 

• • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • 

Chauffeur- mécanicien- gardi en 
Garçon de cabine s ••...• 
Maî tre- nageurs ..•..••• 

- L'ETE : 

Person:îel d ' appoint : 

Caissière .... . .••• ~ 

Garçon de cabines • • •• • • 
Maître- nageur . ••••••• 

* * 

1 

1 

1 

1 

3 

1 

1 

1 
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LG do ssier pr ésenté comporte : 

- 10) les plans du projet de l I Gnsc:rnblo des ir1stallo. tions 
.... 20) Un dèvis dcscr _i_ptif e t tuchnique • 

- 30) Un devis- programme 
40) Un modèle de • - soumission 

- 50) Un • avis d'appel à la concur1"ence avec concours • 

* 

* * 

• 

TOULON , le 
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